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Ordonn/, que l'Ilonorable Mr. Pownall fe rende à l'Afleriblée et in-
Forme cette Chambre, que le Confeil Légilatif a acquiefcé& au 'Bill inti..
tulé, "Adte pour diftraire le premier rang. dès concefflons de terres
dans le fief Gatine4u de la paroiffe de Ste. Anne, vulgairement appellée
Tama:hiche; et pour aniexer icelui à la paroiffe de la iitation, vulgai-
rement appellée La pointe du Lac", fans aucun amendement.

Mr. Ricbardfon, Préfident du Comité auquel avoient été référés lc.
comptes des déptnfes et contingents de cette Chambre, a -fait rapport
que e-Comité les avoit paffés et avoit formé plufieurs réfolutions fur
iceux, qu'il avoit ordre de foumettre à la Chambre, lorfqu'il lui plaira
Jes recevoir: et il a lu le rapport à fa place, et enfuite' l'a délivré à il
table, où il a été relu en entier par le Greffier.

Les dites Réfolutions font comme fuit:
Réfôlu, que c'eft 1 opinion de ce Comité que les gages du meffager et

domefliques de cette Chambre pendant cette Seffion, jufqu'au iome
courant, montent à la fDmme de quatre vingt trois livres et un chellin
cou ra nt.

'Réfo/u, que c'eft l'opinion de ce Comité, qu'il eft du pour l'impref-
fion des Bil/s par ordre de la Chambre, et des Journaux de la derniere
Seffion, la fomme de cent trente et une livres fix chellins et dix deniers
et demi courant.

Réfolu, que c'eft l'opinion de ce~Comité, qu'il eft du pour papéterie
fournie pour P'ufage de l'Affemblée cette Sefioi, la fomme de trente fli
livres quinze chellins et fix deniers courant.

Réfolu, que c'efn l'opinion de ce Comité, qu'il eét du pour bois de
-chauffage et chandelles fournis pour l'ufage de la Chambre, des Cham-
bres du Comité et pour le Bureau du Greffier, cette Seffion, la fomme
de vingt neuf livres neuf chellins et cinq deniers courant.

Réfalu, que c'efl Popinion de ce Comité, qu'il eft du pour taillanderie
et menuiferie faites et fournies, et pour autres contingentsde la Lham.
bre cette Sellion, la fomme de foixante et dix huit livres cinq chellins
fix deniers et demi'courant.

RéfoIu, que c'eft l'opinion de-ce Comité, qu'il fera néceflaire d'avan.
cer au Greffier de la Chambre, pour acheter du Bois de chauffage dans
le tems propre, pour l'ufage de la Chamb-e à la prochaine Seffion, la
fonmme de vingt livres courant, dont il rendra compte du débourfement.

Sur motion de Mr. Richardfon, fecondé par Mr. Berthelot, les réfolu.
tions ci-deffus ont été lues de nouveau une à une; et la quellion 'de con.
currence étant mite féparément tur chacune, elles ont été accordées par
.la Chambre. R x 2 Sur


